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1.  CERFA Sensibilité environnemental e en 

fonction de la localisation du projet  

 

1.1  CERFA modifié  

Le CERFA N°15679-01 modifié est joint en annexe.   La modification concerne la prise en compte 

du PPRN de Chevilly la Rue. Il nõy a pas de PPRT sur la commune. 

 

Figure 1.  Modification dans le CERFA, point 6  

1.2  Cartes des risques à Chevilly LaRue et conclusion pour le site  

 

Figure 2.  4 cartes des risques naturels du Val de Marne  

Le site CAPEXO est en dehors des zones de risques du PPRI lié à la Seine et à la Marne, du PPR lié 

aux mouvements de terrain différentiels, au PPR lié aux mouvements de terrain par affaissement.  

Le site est inclus dans l õemprise du PPR inondations et  coulées de boues  de la commune de 

Chevilly -Larue. Ce PPRN a été prescrit le 9/07/2001 . Le périmètre de prescription du PPR « 

inondations et coulées de boue par ruissellement en secteur urbain » concerne toute la 

commune.  
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Figure 3.  Fiche dõinformations de la commune  sur le risque inondations et coulées  de boues  

1.3  Le risque est quasi nul sur le site CAPEXO  

Lõensemble du  corps de bâtiment et en particulier la cellule D contenant les activités de 

mûrisserie est plus haut de 0.60m minimum par rapport au niv eau de la voirie  aux abords .  

Le risque dõinondation du b©timent par des coulées de boues est donc quasi nul .  

Des procédures dõurgence seront définie s par CAPEXO en cas dõinondation des voiries .  Le site 

sera fermé le temps de la décrue  sur les abords .  

La gestion des eaux ruisselant sur les voiries et sur les b©timents est g®r®e ¨ lõ®chelle de la zone 

Industriel le Jean Mermoz.  
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2.  D®rogation ¨ lõarticle 5 r¯gles générales  

 

 

2.1  Nature de la demande de dérogation  

Ã Référence  : arrêté ministériel du 14/12/2013 relatif ¨ lõactivit® murisserie. 

Distance à la limite de propriété inférieure à 10m , sur le coté Sud Ouest  

Les chambres de  murisserie sont installées contre le  mur en fond de cellule , mitoyen avec la 

cellule E. La distance entre lõactivit® murisserie et la limite de propriété coté Sud Ouest de 

lõinstallation est donc inf®rieure ¨ 10m. 

CAPEXO demand e une d®rogation  sur la distance de 10 m indiqu®e dans lõarticle 5 I. Règles 

générales  de lõarr°t® type du 14/12/2013 , relatif aux prescriptions générales appli cables aux  

installations relevant du r®gime de lõenregistrement au titre de la rubrique n° 2220  - préparation 

ou conservation de produits  alimentaires dõorigine v®g®tale de la nomenclature des ICPE. 

I. Règles générales.  

Lõinstallation est implant®e ¨ une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété 

de lõinstallation. 

Pour les installations de s®chage de prunes, lõinstallation est implant®e ¨ une distance 

minimale de 40 m¯tres des limites de propri®t® de lõinstallation. 

En cas dõimpossibilit® technique, lõexploitant peut demander un am®nagement, conform®ment 

à lõarticle R. 512-46-17 du code de lõenvironnement, en proposant des mesures alternatives 

permettant dõassurer un niveau de s®curit® des tiers et une limitation des nuisances sonores 

pour les tiers équivalents.   

L'installation ne se situe pas au -dessus ou en dessous des locaux habités ou occupés par des 

tiers.  

 

3 chambres de mûrisserie sont disposées cont re le mur coupe -feu 2h  mitoyen avec la cellule E . 

Ce mur constitue la limite de propriété du site.  

Pas de local à risque incendie  

La cellule exploitée par  CAPEXO comprend 2 activités distinctes  : 

- Une activit® dõentreposage frigorifique relevant de la rubri que 1511, con cer nant les fruits 

et légumes en transit . 

- Une activité de mûrissage , comprenant 7 chambres de mûrisserie et la zone de 

conditionnement  adjacente . 

Entre ces deux zones , un mur coupe feu 2 H ou REI 120 est construit .  

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1783#Article_R_512_46_1
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Le stockage associ® ¨ lõactivit® de murissage  (matières premières, produits intermédiaires, 

produits finis, emballages) est inf®rieur ¨ 2 jours dõencours de production. La zone dõactivit® 

murisserie nõest donc pas consid®r®e en local ¨ risque incendie. 

Lõinstallation  de murisserie  est conforme à  l'article 11.2.  de lõarr°t® minist®riel du 14/12/2013, qui 

définit les dispositions constructives des locaux non sujets au risque incendie . Elle respecte 

également les prescriptions de la note de doctrine générale d u 28/11/2011 relative  au 

classement des stockages associ®s ¨ lõactivité murissage , et en particulier sur la séparation de la 

rubrique 2220 et de la rubrique 1511, par un mur REI120 ou coupe feu 2 heures.  

Les dispositions constructives qui sõappliquent au site CAPEXO sont donc celles de lõarticle 

11.2.autres locaux.  

 

Figure 4.  2 zones dõactivit®s distinctes CAPEXO 
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2.2  Simulation des flux thermiques  en cas dõincendie 

Pour justifier la demande de dérogation sur la distance de 10m, et pour vérifier que les flux 

thermiques de référence (3 -5-8 KW/m2) nõimpactent pas les installations adjacentes, un calcul 

de flux thermiques a été réalisé en considérant l' hypoth¯se de lõincendie généralisé de l'ensemble 

de la cellule CAPEXO, suivant la méthodologie FLUMilog.  

a) Méthodologie  générale  

La m®thode de calcul des flux thermiques est FLUMilog, d®velopp®e par lõINERIS et appliqu®e 

pour les  mod®lisations de feux dõentrep¹ts. 

Lõincendie de mati¯res solides combustibles est caract®ris® par le rayonnement thermique, qui 

entraîne  des dommages sur les personnes et les équipements à proximité.  Le calcul des flux 

thermiques permet de calculer les distances à partir desquelles les dommages sont  constatés :  

- 3 kW/m2  (distance à effets irréversibles ou DEI). C e flux correspond au seuil entraînant des 

effets irr®versibles sur la sant® pour une dur®e dõexposition sup®rieure ¨ une minute. Ce 

niveau  dõexposition provoque des br¾lures significatives, mais aucun dommage aux 

constructions  même pour une exposition prol ongée.  

- 5 kW/m²  (distance à effets létaux ou DEL). Ce flux correspond au seuil de létalité pour une  

exposition sup®rieure ¨ une minute. Ce niveau dõexposition correspond ¨ une mortalit® 

de 1% par brûlure et aux premiers effets sur les bâtiments (fêlure des vitres). 

- 8 kW/m²  ce flux correspond au seuil maximal dõapproche des sapeurs-pompiers vêtus  

dõ®quipements de protection adapt®s. La propagation du feu aux structures sans mesure 

de  protection particulière est probable.  

b)  Méthodologie appliquée pour le site CA PEXO 

Afin dõavoir une approche majorante et par exc¯s, les hypoth¯ses suivantes ont ®t® prises : 

- Lõincendie g®n®ralis® de la cellule D a ®t® mod®lis®, en consid®rant que  les zones 

dõactivit®s de transit et de murissage sont remplac®es par des zones dõentreposage 

frigorifiques , de type racks. Ce choix de remplacer le murissage par de lõentreposage est 

très pénalisant car le stockage sur la zone de murisserie est toujours sur dalle sans racks et 

la quantit® est toujours inf®rieure ¨ 2 jours dõencours de production.  

- Le mur coupe -feu 2h séparant la zone de stockage 1511 et la zone de mûrissage, nõest 

pas pris en compte.  Cette hypoth¯se suppose que la dur®e de lõincendie est sup®rieure 

à 2 heures et que le mur en place est en ruine.  Les calculs FLUMilog qui son t joints en 

annexe du dossier indique une dur®e dõincendie g®n®ralis® de 77 minutes donc bien en 

dessous de 2 heures. Lõhypoth¯se de non prise en compte du mur  de s®paration entre 

transit et murissage est très pénalisante.  

- La zone de mûrissage ne présent e pas de risque incendie  significatif .  Les encours de 

production et en particulier  emballages sont limités à 2 jours de production dans cette 

zone, en accord avec lõarticle 11.2 et la note de doctrine générale du 28/11/2011.  

- le stockage 1511 au sens de la méthodologie FLUMilog est une hypothèse pénalisante, 

car les fruits et légume s contenus dans la zone en transit sont peu/ pas combustibles. Seuls 

les quelques emballages contenus dans cette zone sont combustibles.  

Les flux thermiques sont calculés à la hauteur 1.80m au -dessus du sol, ce qui correspond au visage 

dõune personne.  

Lõincendie g®n®ralis® dõune cellule type a été m odélisée , avec les hypothèses suivantes  : 

- 1 cellule : stockage 1511, hauteur rack 4.6m ,  longueur 41m  
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c)  Calcul flux t hermiques de l'incendie g®n®ralis® de lõemprise CAPEXO 

ZONE ÉTUDIÉE. 

Distance en m.  

3 kW/m²  5 kW/m².  8 kW/m².  

N S E O N S E O N S O E 

Incendie 

généralisé  

Au niveau 

des portes  
5 

Pas 

atteint  

Pas 

atteint  

Pas 

atteint  
3 

Pas 

atteint  

Pas 

atteint  

Pas 

atteint  
2 

Pas 

atteint  

Pas 

atteint  

Pas 

atteint  
 

 

 

Figure 5.  Simulation des flux thermiques en cas dõincendie g®n®ralis® de la cellule D 

2.3  Justification de la demande de dérogation  

Les dispositions constructives de l a cellule D bloque les flux thermiques pendant la durée d õun  

incendie  généralisé (maximum 77  minutes  avec des hypothèses pénalisantes) .  

Aucun  flux thermique 3-5-8 KW/m2 ne sort des limites de propriété de CAPEXO , excepté devant 

la zone de quai au Nord , qui est dédiée aux manutentions de CAPEXO.  

Le flux de 8 KW /m2 qui caractérise l'effet domino sur une autre structure reste limité 2m sur la zone 

devant les quais et n'impacte pas des ouvrages aux abords.  

En conclusion, le risque lié à un incendie généralisé de la cellule D est acceptable  et le mur 

coupefeu 2 heu res entre les cellules D et E est un dispositif suffisant pour respecter les obligations 

r®glementaires li®es ¨ lõactivit® murissage.  

 
































